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Faits majeurs

•• Négociation engagée avec les élusNégociation engagée avec les élus : Accord de branche (cadre de
référence)

•• Signature AccordSignature Accord : 14 décembre 2009

•• StructureStructure :
– Article 3 : Domaine d’action favorisant l’emploi et le recrutement

des salariés âgés.

1) Anticipation de l’évolution des carrières professionnelles
1-1 L’entretien de seconde partie de carrière
1-2 Bénéficie de bilans de compétence

2) Amélioration des conditions de travail et prévention des situations de
pénibilité
2-1 Poste de travail

3) Aménagement des fins de carrières et de la transition entre activité et
retraite



Indicateurs retenus :

•• Entretien seniorsEntretien seniors :
– Déploiement de l’entretien de «!deuxième partie de carrière!» pour les plus

de 45 ans

– Analyse et bilan sur les compétences professionnelles/maintien dans
l’employabilité/besoin de formation/évolution professionnelle



•• Bilan de compétencesBilan de compétences
– Analyse des compétences professionnelles et

individuelles/motivation/aptitude

– Maintien et développement de l’employabilité des salariés

– Systématiquement proposé après 45 ans

Indicateurs retenus :



•• Facteurs de pénibilitéFacteurs de pénibilité:
– Etablissement d’ une liste annuelle des collaborateurs de plus de 50 ans
– Sélection en concertation avec CHSCT et médecin du travail de 2 postes

selon l’analyse : nombre/sexe des salariés occupant le poste
– Repris dans 100% des rapports annuels du CHSCT

•• Aménagement des fins de carrière et de la transition entre activitéAménagement des fins de carrière et de la transition entre activité
et retraiteet retraite :
– Aménagement du temps de travail en fin de carrière pour les 55 ans et plus,

sous les formes suivantes :
• Réduction à 4 jours ou moins du nombre de journées travaillées dans la semaine
• Réduction à 3 semaines ou moins du nombre de semaines travaillées dans le mois
• Attribution d’un congé annuel additionnel, non rémunéré ou rémunéré

– Rémunération des salariés séniors adaptées sur 12 mois:
• Abattement de 75% effectué les 4 premiers mois
• Abattement de 50% effectué les 4 mois suivants
• Abattement de 25% effectué les 4 derniers mois

Indicateurs retenus :



Pourquoi le choix de la pénibilité :
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Indicateurs retenus :



Bilan 2010

100%100%
- Informer 100%/3 ans les plus de 55 ans
sur aménagement temps de travail

011
- Proposer à 60%/3 ans les plus de 45 ans
un bilan de compétences

22
- Identifier facteurs de pénibilité sur 2
postes séniors avec plan d’actions

77
- Entretiens séniors à réaliser (objectif 7)

EtatBilanObj



Bilan 2011

100%100%
- Informer 100%/3ans les plus de 55 ans
sur un aménagement temps de travail

1118
- Proposer à 60%/3 ans des plus de 45 ans
un bilan de compétences

22
- Identifier facteurs de pénibilité sur 2
postes séniors avec plan d’action/3 ans

1111
- 10% entretiens séniors à réaliser

EtatBilanObj



Retour d’expériences / Enseignements

1.1. Montage positif de lMontage positif de l’’accord de par la convergence des attentes et desaccord de par la convergence des attentes et des
besoinsbesoins

2.2. Renforcement du Dialogue Social: Renforcement du Dialogue Social: recherche de convergences sur une
thématique importante

3.3. Booster / Accélérateur de la réflexion en cours dans lBooster / Accélérateur de la réflexion en cours dans l’’entrepriseentreprise

4.4. Offre un cadre et une structure de réflexionOffre un cadre et une structure de réflexion

5.5. Mise en Mise en œœuvre duvre d’’une démarche professionnelle (Ergonome) et participativeune démarche professionnelle (Ergonome) et participative

6.6. Cible Senior mais aussi anticipation par la prévention pour les «Cible Senior mais aussi anticipation par la prévention pour les «!!nonnon
SeniorsSeniors!»!» également (maladie professionnelles) également (maladie professionnelles)

7.7. Préparer lPréparer l’’avenir et lavenir et l’’employabilité Senioremployabilité Senior


